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Révision

Le Président a fait les observations suivantes au début de la réunion:

"A la Réunion ministérielle qui s'est tenue à Singapour, 29 Membres de l'OMC et Etats ou
territoires douaniers distincts ayant engagé le processus d'accession à l'OMC sont convenus d'une
Déclaration ministérielle sur le commerce des produits des technologies de l'information
(WT/MIN(96)/16) qui prévoit l'élimination des droits de douane et des autres droits et impositions
frappant ces produits d'ici janvier de l'an 2000.

Les étapes suivantes ont été arrêtées pour la mise en oeuvre de la Déclaration:

i) L'achèvement, pour le 31 janvier 1997, des discussions techniques plurilatérales
intéressant entre autres choses l'échelonnement des réductions sur une période plus
longue et l'élargissement du champ des produits visés dans des circonstances limitées.

ii) La présentation par les participants, au plus tard le 1er mars 1997, des listes de
concessions proposées.

iii) L'examen et l'approbation des listes par consensus au plus tard le 1er avril 1997.

iv) La notification au Directeur général de l'acceptation de l'Annexe sur les modalités
et les produits visés.

v) La réunion des participants, au plus tard le 1er avril 1997, pour examiner la situation
des acceptations et les conclusions à en tirer.

Il a été convenu que les participantsmettraient enoeuvre lesmesures prévues dans la Déclaration
à condition que des participants représentant environ 90 pour cent du commerce mondial des produits
des technologies de l'information aient alors notifié leur acceptation et à condition que l'échelonnement
ait été convenu à la satisfaction des participants.

Au cours des discussions techniques plurilatérales qui se sont tenues avant le 31 janvier 1997,
il a été convenu de modifier la désignation des produits figurant à l'Appendice B; cette modification
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a déjà été introduite dans les listes des participants. On a jugé que les propositions concernant certains
produits posaient en fait un problème de classification qui a été réglé à ce titre. Les produits en question
sont énumérés dans le document n 2 daté du 31 janvier 1997, qui a été préparé pour la salle de
conférences; il a été entendu que ces produits seraient considérés comme étant inclus. Quatre demandes
d'échelonnement des réductions sur une période plus longue ont été acceptées le 31 janvier 1997 et
six autres l'ont été par la suite.

Les participants se sont réunis hier et aujourd'hui pour examiner et approuver 25 listes par
consensus.

Vingt et un participants ont notifié leur acceptation au Directeur général1; ces notifications
ont été distribuées et sont entre vos mains.

Nous sommes réunis aujourd'hui pour examiner la situation des acceptations et évaluer les
conclusions qui en seront tirées. Selon les calculs du Secrétariat, les 25 listes qui ont été approuvées
représentent plus de 92 pour cent du commerce mondial des produits des technologies de l'information.
J'estime donc que les participants sont en mesure d'établir que le critère relatif à la part du commerce
mondial énoncé au paragraphe 4 de l'Annexe de la Déclarationministérielle a été rempli. En approuvant
les 25 listes, vous avez aussi approuvé l'échelonnement des réductions sur une période plus longue
inscrit dans ces listes.

Permettez-moi de soulever un autre point. Les participants souhaitent de manière générale
que les listes de concessions arrêtées dans le cadre de ces négociations soient communiquées au public
au moyen d'Internet. Quelques participants ont exprimé des réserves à ce sujet. Cela étant dit, le
Secrétariat sera prêt à diffuser sur Internet les listes des participants qui lui enverront une demande
en ce sens.

Compte tenu des observations qui précèdent, j'aimerais demander aux participants s'ils sont
en mesure d'approuver le projet de texte de mise en oeuvre qui a été distribué la nuit dernière.

Après que le texte eut été distribué, le Secrétariat a reçu quelques autres commentaires qui
ont été incorporés au texte.

Les noms des 25 participants seront énumérés à l'endroit voulu dans le texte.

Avec ces modifications, je note qu'il n'y a pas d'objections et le projet peut donc être approuvé."

Les participants ont pris note des observations du Président et ont approuvé le texte de mise
en oeuvre.

1Quatre autres acceptations ont été notifiées au cours de la réunion.




